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Contenu Lieux de formation Dates

TEM
P

S 1

3h en visioconférence :
 Présentation du programme pHARe
 Déclinaison du programme dans chaque

école

A cet effet, des temps de travail réflexifs
collectifs d’école seront articulés avec des temps
de présentation plus formelle

Tous les enseignants seront présents dans 
leur école de rattachement administratif

Mercredi 03 
mai 2023

14h-17h 

TEM
P

S 2

3h en présentiel

Obligatoire pour les directeurs d’école
+ 1 ou 2 enseignants par école, hors REP+

« Formation à la méthode de 
préoccupation partagée »

- EE Grands Crus : écoles de 
Marsannay + Perrigny + Grands Crus 
+ J. Ferry

- EE Mazué : écoles de Longvic + 
Ouges

- EP Fauvernay : écoles Plaine 
dijonnaise + Bretenière

Mercredi 
07 juin 
2023

13h30-
16h30



https://framaforms.org/questionnaire-phare-chenove-1682430629

https://framaforms.org/clone-de-questionnaire-phare-chenove-22-

1682688624

1. Savez-vous quelles sont les caractéristiques qui permettent de parler de 
harcèlement scolaire ?

2. A partir de quel âge le harcèlement scolaire commence-t-il ?
3. Y a-t-il selon vous un profil type d’enfant cible / victime ? 
4. Y a-t-il selon vous un profil type du harceleur / intimidateur ?
5. Y a-t-il selon vous des enfants qui ne se font jamais harceler ?
6. Quelles seraient les personnes qui seraient le plus à même de gérer les situations 

de harcèlement qui surviennent dans une école ?
7. En tant qu’adulte intervenant pour gérer une situation de harcèlement, quelles 

sont les précautions auxquelles vous seriez attentifs(ves) ?
8. La sanction vous semble-t-elle utile pour traiter une situation de harcèlement ?
9. Quelles sont les conséquences du harcèlement pour un élève ?
10. Que peut / que doit faire l’école dans des situations de harcèlement ?

https://framaforms.org/questionnaire-phare-chenove-1682430629
https://framaforms.org/clone-de-questionnaire-phare-chenove-22-1682688624
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Le harcèlement ne débute pas au collège et à l’adolescence.

 11,7 % des élèves d’école seraient touchés (1 million de victimes).

 En 2013, les violences le plus souvent citées par les élèves de collège sont :
o Insultes, vol de fournitures, surnoms méchants, violences physiques,

mises à l’écart et agressions sexuelles.

 Attention aux clichés sur le harcèlement : garçons-filles / écoles rurales-
urbaines / milieux favorisés ou pas…

 Aujourd’hui, on note la montée du cyber harcèlement à l’école, dès le CE2



 La violence : c’est un rapport de force et de domination entre 
un ou plusieurs élèves et une ou plusieurs victimes.

 La répétitivité : il s’agit d’agressions qui se répètent 
régulièrement durant une longue période.

 L’isolement de la victime : la victime est souvent isolée, plus 
faible et dans l’incapacité de se défendre.

verbale

Répétée
Cyberharcèlement



Le harcèlement se fonde sur le rejet de la différence et sur la 

stigmatisation de certaines caractéristiques, telles que :

• L’apparence physique (poids, taille, couleur ou type de cheveux)

• Le sexe, l’identité de genre (garçon jugé trop efféminé, fille jugée trop 

masculine, sexisme), orientation sexuelle ou supposée

• Un handicap (physique, psychique ou mental)

• Un trouble de la communication qui affecte la parole 

(bégaiement/bredouillement)

• L’appartenance à un groupe social ou culturel particulier

• Des centres d’intérêts différents

Les risques de harcèlement sont plus grands en fin d’école primaire et au 

collège.

Ce n’est pas aussi simple que cela !



- La nomination du phénomène le vocabulaire employé :
- Publication de Marie-France Hirigoyen, 
- Harcèlement scolaire : 1999
- Loi de 2002 : l'article 222-33-2 du Code pénal

 Une évolution de la loi très récente : 2011

 Les textes de loi de l’EN : 
Loi du 04 août 2014
Loi du 26 juillet 2019 : Pour une école de la confiance
Loi publiée au JO le 3 mars 2022



 Les élèves victimes d'intimidation sont exactement comme les autres ?

 Un profil type de l'élève harceleur ?

 Le rôle du groupe dans le processus d’intimidation ?

 Présence d’un motif ?

Pour être efficace, le traitement d'un cas de harcèlement doit 
être global et faire intervenir tous les protagonistes



Le harcèlement scolaire renvoient expressément au rôle 
joué par le groupe

N'importe quel élève, dans n'importe 
quelle classe d'hier ou d'aujourd'hui, 

tomberait dans le piège du harcèlement 
et en deviendrait la cible. 

N'importe quel autre élève présent dans 
une telle classe tomberait lui aussi dans ce 

piège et participerait aux moqueries



La cible L’intimidateur

Les intimidateurs

Le ou les témoins 

passifs, actifs



Lundi en cour de récréation Cynthia se plaint que Pascaline ne veut plus être son amie et
lui a tiré les cheveux.
Les enseignants la rassurent et disputent Pascaline.

Mardi Cynthia pleure et se plaint en récréation car personne ne veut jouer avec elle.
On la rassure ce n’est pas grave, va jouer et profite de ta récréation.
Elle revient les garçons ne veulent pas d’elle au foot. La cloche sonne.

Plus de plainte en récréation pour la semaine mais Cynthia
est toujours aussi agitée en classe et dérange les autres…

Traiter la situation : que feriez-vous ?

 La cible présumée Cynthia

 Les intimidateurs, qui ? Existent-ils ?

 Les témoins ?

 Les parents ?

 La collègue de la classe concernée



Article L511-3-1 du Code de l’éducation
 Création Loi n°2019-791 du 26 juillet 2019 – art. 5
 « Aucun élève ne doit subir, de la part d’autres élèves, des faits de 

harcèlement ayant pour effet ou pour objet une dégradation de ses 
conditions d’apprentissage susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa 
dignité ou d’altérer sa santé physique ou mentale »

Imposés par la LOI n° 2019-791 du 26 juillet 2019 pour une école de la confiance qui 
nous oblige individuellement et collectivement à penser et organiser les moyens de 
la prévention et de la prise en charge des situations de harcèlement entre élèves



Doter les écoles et les établissements d’un programme de prévention 
du harcèlement et d’une stratégie globale d’intervention



8 piliers du programme :
 Mesurer le climat scolaire
 Éduquer pour prévenir les phénomènes de 

harcèlement
 Former une communauté protectrice, de 

professionnels et de personnels
 Intervenir efficacement sur les situations de 

harcèlement
 Associer et communiquer auprès des parents et 

des partenaires
 Mobiliser les instances de démocratie scolaire 

(CVC, CESCE, CA, conseil d’école)
 Suivre l’impact des actions
 Mettre à disposition une plate-forme dédiée aux 

ressources





Se connecter : PIA/ARENA



Une proposition qui fonctionne !
La méthode de la préoccupation partagée : un dispositif complet de 

traitement des situations



Académie de Versailles
Enquête réalisée par le CAAEE

Nombre de personnels formés :

Nombre de situations traitées :

Nombre de situations résolues :

Taux de résolution :

Nombre d'élèves concernés par ces situations :

487

719
590 
82 %
1641



Bullying
Dan Olweus

Mobbing
Anatol Pikas

 Des actes répétés.
 Perpétrés dans un cadre de 

disproportion des forces.
 Avec l'intention de nuire.

 Un phénomène de groupe. 
 Une disproportion qui résulte 

principalement du nombre.
 Une action perpétrée sous l'influence du 

groupe, son intentionnalité n'étant pas 
toujours avérée.



 Une stricte temporalité dans le premier traitement : 15 jours

 C’est une approche non-blâmante MAIS non laxiste



- Elle nécessite la constitution d’une équipe

- Elle repose sur une séries d’entretiens courts : 

• Avec la cible : un soutien de la cible 

• Avec les intimidateurs pour les amener à rechercher eux-mêmes ce qu’ils 

pourraient faire (solution)

- Les entretiens se poursuivent jusqu’à ce que l’intimidation ait entièrement pris fin



NOUVELLE VIDEO ?
 https://www.canotech.fr/a/lutter-contre-le-harcelement-une-

illustration-concrete-en-ecole-primaire

ou
 MPP (4’16) : https://www.youtube.com/watch?v=qDrJgwpeF0I
 Un exemple : https://www.youtube.com/watch?v=qCrz0YAhpDs

Comment diffuse-t-on ? 

Identifier, relever le rôle des acteurs / les étapes / les 
éléments significatifs de la MPP

https://www.canotech.fr/a/lutter-contre-le-harcelement-une-illustration-concrete-en-ecole-primaire
https://www.youtube.com/watch?v=qCrz0YAhpDs




TEM
P

S 2

3h en présentiel

Obligatoire pour les directeurs d’école
+ 1 ou 2 enseignants par école, hors REP+

« Formation à la méthode de 
préoccupation partagée »

- EE Grands Crus : écoles de 
Marsannay + Perrigny + Grands Crus 
+ J. Ferry

- EE Mazué : écoles de Longvic + 
Ouges

- EP Fauvernay : écoles Plaine 
dijonnaise + Bretenière

Mercredi 
07 juin 
2023

13h30-
16h30



https://www.preoccupationpartagee.org/

https://www.preoccupationpartagee.org/
https://www.preoccupationpartagee.org/
https://www.preoccupationpartagee.org/


https://www.preoccupationpartagee.org/

https://www.preoccupationpartagee.org/
https://www.preoccupationpartagee.org/
https://www.preoccupationpartagee.org/


2 superviseurs académiques
 Benoit CLAIR, DAVLC, référent pour les départements de la Côte d’Or 

et de l’Yonne
 Catherine MOURRAL, IA-IPR EVS, référente pour les départements de 

la Saône et Loire et de la Nièvre
Equipe ressource académique
4 référents départementaux harcèlement :

 Lise Rodrigues, référente 2nd degré
 Francine Bogenez, référente 2nd degré
 Élisabeth de La Brosse, référente 1er degré
 Catherine Chalaye, référente 1er degré

7 formateurs académiques 
 Elodie Bellot, Principale adjointe
 Céline Schmit, chargée de mission DSDEN
 Delphine Van Wetter, conseillère principale d’éducation
 Christiane Vacheresse, professeure d’anglais
 Rachel D’Angelo, directrice d’école maternelle
 Stéphanie Buisson, directrice d’école élémentaire
 Thomas Baconnet, conseiller pédagogique de circonscription

Au niveau de l’académie



En circonscription

Equipe ressource de circonscription
 Claire Vautrain, IEN
 Régis Joyeux, CPC
 Dominique Parizot-D’Hooge, CPC
 Jean Marc Réty, coordonnateur REP+
 Isabelle Pottier, enseignante référente ASH
 Catherine Maitrugue, psychologue scolaire

Objectif : constituer une équipe ressource d’école





- Adapter le protocole d’intervention selon l’école, ses
ressources humaines et son environnement : pour garantir
que l’école a mis en place un programme d’actions pour
gérer les situations de harcèlement ;
 Constituer une équipe locale de gestion des situations

- Identifier une équipe ressource
- Adapter le protocole : comment ? 

Où ?
- Réfléchir à la réprimande 

éducative
- Réfléchir à l’intégration du tout 

dans le règlement intérieur



Intégration de Phare au règlement intérieur septembre 2023

- Présentation aux parents et aux élèves dès septembre : charte + MPP

- Construction du règlement avec les élèves et présentation de Phare







M Beurdeley, EE Darcey



« Respecter l’autre, c’est le considérer en tant qu’être humain et 
reconnaître la souffrance qu’on lui inflige. » 

Marie-France Hirigoyen


